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(54)  Dispositif  pour  l'encrage  d'un  cylindre  tramé 

(57)  Dispositif  pour  l'encrage  d'un  cylindre  tramé, 
caractérisé  en  ce  que  pour  assurer,  un  encrage  régulier, 

on  dispose  un  rouleau  presseur  (7)  à  l'intérieur  de  la 
chambre  étanche  formé  entre  les  racles  (2,  3)  pour  la- 
miner  l'encre  à  l'intérieur  de  ladite  chambre  étanche. 
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Description 

Les  procédés  d'impression  flexographique  utilisent 
de  plus  en  plus  des  cylindres  tramés  dits  "anilox"  pour 
assurer  une  bonne  distribution  de  l'encre. 

L'avantage  de  ce  système,  par  rapport  aux  anciens 
systèmes  utilisant  le  roulement  de  deux  cylindres  lisses 
pour  doser  par  pression  la  quantité  d'encre,  réside  dans 
une  nettement  meilleure  régularité  du  film  d'encre  dis- 
tribuée  et  ce  quelle  que  soit  la  vitesse  d'impression. 

Cela  est  dû  principalement  grâce  au  volume  cons- 
tant  constitué  par  les  alvéoles  du  cylindre. 

Une  première  amélioration  de  ce  système  de  distri- 
bution  par  cylindre  tramé  a  été  obtenue  grâce  à  l'adjonc- 
tion  d'une  racle  qui  enlève  l'excès  d'encre  d'une  façon 
rigoureuse  quelle  que  soit  la  vitesse  et  ceci  bien  mieux 
qu'un  cylindre  essoreur  ordinaire. 

Une  deuxième  amélioration  a  été  obtenue  en  ins- 
tallant  une  deuxième  racle  afin  de  constituer  une  cham- 
bre  d'alimentation  étanche,  avec  une  circulation  d'encre 
sous  pression,  ce  qui  a  pour  effet  : 

1  -  de  supprimer  les  débordements  d'encre  et  par 
conséquent  fait  que  la  machine  flexo  est  devenue 
propre, 

2  -  d'améliorer  la  pénétration  de  l'encre  dans  les  al- 
véoles  grâce  à  la  pression  de  l'encre  à  l'intérieur  de 
la  chambre. 

Les  dispositifs  connus  présentent  cependant  un  dé- 
faut  qui  consiste  en  l'impression  d'une  image  fantôme. 

L'invention  est  partie  de  la  constatation  que  le  phé- 
nomène  ci-dessus  s'explique  de  la  façon  suivante  : 

Le  cylindre  tramé  abandonne  l'encre  contenue 
dans  les  alvéoles  sur  les  parties  imprimantes  du  cliché, 
créant  ainsi  une  image  négative  de  l'image  imprimée. 

Les  alvéoles  qui  ont  été  vidées  de  leur  encre  se 
remplissent  d'air  qui  pénètre  ainsi  dans  la  chambre 
étanche. 

Cet  air  doit  donc  être  chassé  par  la  pression  de  l'en- 
cre  en  circulation  dans  la  chambre  et  évacué  avec  l'ex- 
cès  d'encre  par  l'orifice  de  retour. 

Malheureusement  on  s'aperçoit  que  plus  le  cylindre 
tourne  vite  et  moins  la  pression  de  l'encre  a  le  temps 
d'évacuer  l'air  contenu  dans  les  alvéoles,  qui  sont  de  ce 
fait  incomplètement  encrées. 

Le  ratio  entre  le  système  tramé  et  le  cylindre  porte- 
cliché  étant  généralement  différent  de  1/1,  il  en  résulte 
une  impression  irrégulière  faisant  apparaître  un  retour 
de  l'image  précédemment  imprimée.  Ce  phénomène 
est  bien  connu  sous  le  terme  anglo-saxon  de  "ghosting" 
c'est-à-dire  fantôme. 

Le  but  de  l'invention  est,  par  conséquent,  d'assurer 
une  meilleure  et  plus  rapide  évacuation  de  l'air. 

Conformément  à  l'invention,  le  dispositif  pour  l'en- 
crage  d'un  cylindre  tramé  est  caractérisé  en  ce  que  pour 
assurer,  un  encrage  régulier,  on  dispose  un  rouleau 

presseur  à  l'intérieur  de  la  chambre  étanche  formé  entre 
les  racles  pour  laminer  l'encre  à  l'intérieur  de  ladite 
chambre  étanche. 

Diverses  autres  caractéristiques  de  l'invention  res- 
5  sortent  d'ailleurs  de  la  description  détaillée  qui  suit. 

Une  forme  de  réalisation  est  représentée  en  détail 
à  titre  d'exemple  non  limitatif  aux  dessins  annexés. 

Lafig.  1  représente  une  vue  schématique  en  coupe 
d'une  chambre  étanche  pour  l'encrage  d'un  cylindre  tra- 

10  mé  convexe. 
La  fig.  2  est  une  coupe  schématique  analogue  à  la 

fig.  1  mais  montrant  le  dispositif  de  laminage  à  encre  de 
l'invention. 

Au  dessin,  1  désigne  un  cylindre  tramé  dit  "anilox", 
15  2  représente  une  racle  pour  enlever  l'excès  d'encre,  3 

désigne  une  racle  d'entrée  pour  assurer  l'étanchéité,  4 
le  corps  de  la  chambre  étanche  dans  laquelle  débouche 
un  orifice  d'entrée  5  de  l'encre  sous  pression  et  6  un 
orifice  de  retour  pour  l'encre  également  prévue  dans  le 

20  corps  4. 
Le  rouleau  7  est  garni  de  caoutchouc  et  comporte 

un  axe  8  qui  tourillonne  dans  un  palier  9  coulissant  dans 
un  logement  10.  Le  cylindre  7  est  pressé  sur  le  cylindre 
tramé  par  un  ressort  11  . 

25  L'encre  arrivant  sous  pression  dans  la  chambre 
étanche  est  introduite  entre  les  deux  cylindres  1  et  7  où 
elle  est  laminée  en  un  film  mince,  grâce  à  la  pression 
exercée  par  le  ressort  11  . 

Le  film  laminé  est  d'autant  plus  mince  que  la  visco- 
30  sité  de  l'encre  est  faible.  Il  en  résulte  que  l'air,  dont  la 

viscosité  est  environ  1000  fois  plus  faible  que  celle  de 
l'encre,  est  pratiquement  totalement  rejeté. 

L'excès  d'encre  et  l'air  rejeté  sont  alors  évacués  par 
l'orifice  de  retour  6. 

35  Les  alvéoles  débarrassées  de  l'air  qu'elles  conte- 
naient  sont  finalement  raclées  par  la  racle  de  sortie  2. 

L'invention  n'est  pas  limitée  à  l'exemple  de  réalisa- 
tion  représenté  et  décrit  en  détail  car  diverses  modifica- 
tions  peuvent  y  être  apportées  sans  sortir  de  son  cadre. 

40 

Revendications 

1  .  Dispositif  pour  l'encrage  d'un  cylindre  tramé,  carac- 
45  térisé  en  ce  que  pour  assurer,  un  encrage  régulier, 

on  dispose  un  rouleau  presseur  (7)  à  l'intérieur  de 
la  chambre  étanche  formé  entre  les  racles  (2,  3) 
pour  laminer  l'encre  à  l'intérieur  de  ladite  chambre 
étanche. 

50 
2.  Dispositif  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  que  le  rouleau  presseur  comporte  un  axe  (8)  qui 
tourillonne  dans  un  palier  (9)  coulissant  dans  un  lo- 
gement  (10)  et  est  pressé  par  un  ressort  (11). 

55 
3.  Dispositif  suivant  la  revendication  1  et  2,  caractérisé 

en  ce  que  le  rouleau  presseur  (7)  est  garni  de  caout- 
chouc. 

2 
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Dispositif  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  chambre  étanche  (4)  délimite  un  orifice  à 
entrée  (5)  pour  de  l'encre  sous  pression  conduite 
entre  le  cylindre  (1)  et  le  rouleau  presseur  (7). 
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FIGURE-1 
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FIGURE-  2 
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